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 n° 300 717 du 29 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. KPWAKPWO NDEZEKA 

Rue du Marché aux Herbes 105/14 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2023, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), pris 

le 12 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 297 585 du 23 novembre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me E. KPWAKPWO NDEZEKA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante indique être de nationalité camerounaise et être arrivée en Belgique « en mars 

2007 », sans autres précisions. 

 

Elle indique avoir introduit :  

 

- le 16 mars 2007, une demande d'asile qui a été rejetée le 17 novembre 2011.  

- le 13 décembre 2009, une première demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, qui a été rejetée le 08 novembre 2010.  
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- le 16 décembre 2009, une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, qui a été rejetée le 09 août 2012.  

- le 1er juillet 2014, une déclaration de cohabitation légale devant l'Officier de l'état civil de la Ville, de 

Liège, qui a été refusée, l'enquête administrative ayant révélé, selon la partie requérante, « que le 

compagnon de l'époque (Monsieur [T.]) de la requérante menait une double vie qu'il a cachée à celle-ci».  

- le 2 novembre 2018, une nouvelle demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable le 12 juin 2019.  

- le 11 mai 2022, une déclaration de mariage devant l'Officier de l'état civil de la Commune de Bastogne 

(avec Monsieur N., que la partie requérante indique avoir rencontré en 2017 et avec qui elle indique vivre 

depuis l’automne 2020, « dans le cadre des relations durables et de vie de couple ») qui a donné lieu à 

une décision de l'Officier d'État civil de Bastogne du 4 novembre 2022 de refus de célébration de mariage, 

contre laquelle la requérante et Monsieur J.N. ont déposé un recours auprès du tribunal de la Famille de 

Neufchâteau, la cause ayant été plaidée à l'audience du 9 juin 2023 et le jugement étant attendu pour le 

25 juillet 2023.  

 

Il ressort du dossier administratif et de la requête que la partie requérante s’est vu délivrer les ordres de 

quitter le territoire suivants :  

 

- une annexe 13 du 09 août 2012, apparemment notifiée le 4 septembre 2012,  

- une annexe 13 du 18 août 2014, apparemment notifiée le 18 août 2014,  

- une annexe 13 du 12 juin 2019, notifiée le 12 juin 2019.  

 

La partie requérante indique que Monsieur N., précité, souffre d’une pathologie cardiovasculaire pour 

laquelle il a été hospitalisé et opéré en mars 2023 et que son état actuel nécessite l'accompagnement de 

la partie requérante pour des besoins de vie courante.  

 

Le 12 juin 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) à l’encontre de la partie 

requérante. Ces décisions lui ont été notifiées le 12 juin 2023.  

 

Par un recours du 19 juin 2023, la partie requérante a sollicité du Conseil la suspension en extrême 

urgence de l'annexe 13septies précitée. Cette demande a été rejetée par un arrêt n° 290 896 du 23 juin 

2023. 

 

1.2. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) est l’acte dont 

l’annulation est demandée dans la requête ici en cause.  

 

L'interdiction d'entrée (annexe 13sexies) a fait l'objet d'un recours séparé devant le Conseil (recours en 

annulation enrôlé sous le n° 295 627 et rejeté par un arrêt n° 299 148 du 21 décembre 2023).   

 

2. Suite de l’arrêt de réouverture des débats - objet du recours. 

 

Dans son arrêt de réouverture des débats n° 297 585 du 23 novembre 2023, le Conseil s’exprimait comme 

suit :  

 

« 2.1. A l’audience du 16 novembre 2023, la partie requérante a été interrogée quant à la présence 

de la requérante sur le territoire, compte tenu de la nature de l’acte attaqué (annexe 13septies) et du 

rejet, par un arrêt n° 290 896 du 23 juin 2023, de la demande de suspension en extrême urgence de 

ce même acte. La partie requérante a déclaré en réponse ne pas avoir d’information à ce sujet mais 

présumer qu’elle se trouve toujours en Belgique.  

 

2.2. Le 20 novembre 2023, et donc postérieurement à l’audience, la partie défenderesse a 

communiqué au Conseil un rapport de rapatriement (« Verslag Vertrek ») attestant d’un rapatriement 

de la partie requérante à Yaounde (Cameroun) en date du 5 octobre 2023. 

 

2.3. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 

octobre 2013, n° 225.056). Le recours paraît donc a priori être devenu sans objet. 

 

2.4. Il y a lieu de rouvrir les débats en vue de permettre aux parties de s’exprimer quant à la 

subsistance d’un objet au recours, compte tenu de ce qui précède. »  
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A l’audience du 25 janvier 2024, la partie requérante a indiqué que la requérante a été effectivement 

rapatriée et que l’affaire est, dès lors, devenue sans objet.  

 

La partie défenderesse procède au même constat. 

 

Il y a lieu par conséquent de constater que le recours est devenu sans objet et qu’il doit donc être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


